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Allocations familiales aprÉs l'obligation scolaire - Etudiants

ModÉle P7-INFO

AprÉs le 31 aoÝt de l'annÈe oÜ il atteint l'Ãge de 18 ans, le jeune n'a plus droit aux allocations familiales que 
-   s'il Ètudie ou suit une formation,
-   ou s'il est inscrit comme demandeur d'emploi.

Ce formulaire nous sert Â examiner si les jeunes qui Ètudient ou suivent une formation remplissent les conditions 
requises. La personne qui touche les allocations familiales doit complÈter ce formulaire chaque annÈe.

Le jeune a terminÈ ou arrÊtÈ ses Ètudes ? 

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible.
Le jeune doit s'inscrire immÈdiatement comme demandeur d'emploi pour encore avoir droit aux allocations familiales 
pendant la pÈriode d'attente des allocations de chÖmage. Vous recevrez alors un formulaire P20.

Le jeune Ètudie dans un Ètablissement d'enseignement de la CommunautÈ franÇaise ou germanophone ? 

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible, et transmettez-nous l'attestation de 
l'Ètablissement d'enseignement. S'il s'agit d'un enseignement supÈrieur, nous devons recevoir cette attestation pour le 
30 novembre au plus tard. Sinon nous ne pourrons plus payer les allocations familiales.

Le jeune Ètudie dans un Ètablissement d'enseignement de la CommunautÈ flamande ?

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible. Les informations sur les Ètudes nous 
sont gÈnÈralement communiquÈes directement par la CommunautÈ flamande. 

Le jeune Ètudie en dehors de la Belgique ?

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible. Pour des Ètudes au sein de l'Espace 
Èconomique europÈen, vous recevrez un formulaire E402, sinon un formulaire P7int. 
Si le jeune Ètudie Â l'Ètranger dans le cadre d'un projet europÈen (par ex. Erasmus), vous devez faire complÈter la 
page 5 du prÈsent formulaire par l'Ècole supÈrieure ou l'universitÈ belge ou joindre l'attestation de cette Ècole ou 
universitÈ (pour la CommunautÈ franÇaise ou germanophone). Pour la CommunautÈ flamande, les informations nous 
sont gÈnÈralement communiquÈes directement par la CommunautÈ.

! Vous devez signaler immÈdiatement toutes les modifications de la situation du jeune, pour Èviter de recevoir les 
  allocations familiales trop tard ou de devoir rembourser des allocations familiales payÈes par erreur.

Avertissez-nous donc si, au cours de l'annÈe scolaire ou acadÈmique, le jeune 
-   travaille plus de 240 heures par trimestre Â partir d'octobre (aussi comme travailleur indÈpendant ou en dehors 
    de la Belgique),

-   interrompt dÈfinitivement ses Ètudes ou sa formation, 
-   s'inscrit comme demandeur d'emploi,
-   reprend des Ètudes ou une formation.

Vous avez encore des questions ?

Vous trouverez d'autres renseignements concernant le droit aux allocations familiales des Ètudiants aux pages 3 et 4.

Si vous avez des questions sur les allocations familiales, vous pouvez aussi contacter l'Office national d'allocations 
familiales pour travailleurs salariÈs, rue de TrÉves 70, 1000 Bruxelles, TÈl. 02 237 23 20.
Vous trouverez aussi des informations concernant les allocations familiales sur www.allocationfamiliale.be.

Allocations familiales

Caisse pour allocations familiales Securex asbl - SiÉge social Rue de GenÉve 4, 1140 Bruxelles - Reconnu par l'ArrÊtÈ Royal du 22.11.1930 - RPM Bruxelles 

n{ d'entreprise  0409.986.534 - IBAN BE79 0000 2981 1433 - BIC BPOT BE B1 - www.securex.be

Votre caisse d'allocations familiales vous fournira volontiers de plus amples informations au sujet de votre dossier 
d'allocations familiales et des allocations familiales en gÈnÈral.  Vous trouverez ci-dessus le nom et le numÈro de 
tÈlÈphone (et Èventuellement l'adresse e-mail) du gestionnaire de votre dossier.
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* Les jeunes qui suivent l'enseignement secondaire Â temps partiel ou une formation reconnue, ou qui travaillent 
sous contrat d'apprentissage ne peuvent bÈnÈficier durant toute l'annÈe d'une rÈmunÈration ou d'allocations 

sociales supÈrieures Â 480,47 EUR brut par mois (montant valable Â partir du 1er septembre 2008). Veuillez nous 

avertir lorsque le revenu du jeune est supÈrieur Â ce montant.

Les heures de travail sont strictement contrÖlÈes au moyen de la dÈclaration ONSS de l'employeur.

e

eeer

Les enfants ont Ègalement droit aux allocations familiales lorsqu�ils suivent l'enseignement spÈcial.

durant les vacances d'ÈtÈ (3  trimestre):      -  

durant l'annÈe scolaire/acadÈmique (1  , 2  et 4  trimestres), ils peuvent travailler 240 heures par trimestre au 

maximum;

      -  

*   Les jeunes qui suivent un enseignement Â temps plein:

Un Ètudiant peut-il travailler et percevoir malgrÈ tout des allocations familiales ?

Dans l'enseignement non supÈrieur, le jeune doit suivre au moins 17 heures de cours par semaine.

Dans l'enseignement supÈrieur

-  Si l'Ètudiant s'inscrit au plus tard le 30 novembre pour au moins 27 crÈdits, il a droit aux allocations 

   familiales pour toute l'annÈe acadÈmique. 

-  Si l'Ètudiant s'inscrit pour une annÈe supplÈmentaire en vue de rÈdiger son mÈmoire de fin d'Ètudes ou un 

   rapport de stage (en suivant Èventuellement encore certains cours), il a droit aux allocations familiales. 

-  Si l'Ètudiant a achevÈ 41 crÈdits au moins durant une annÈe acadÈmique et qu'il bÈnÈficie ensuite d'une 

   deuxiÉme session prolongÈe, il a droit aux allocations familiales au plus tard jusqu�au 31 janvier de l'annÈe qui 

   suit cette annÈe acadÈmique.

-  Les jeunes qui changent d'orientation d'Ètudes au cours de l'annÈe acadÈmique doivent s'inscrire Â nouveau le 

   plus rapidement possible pour des crÈdits supplÈmentaires aboutissant Â un total de 27 au moins. Les crÈdits 

   acquis dans l'ancienne orientation sont encore pris en considÈration.

-  Les jeunes qui sont inscrits dans l'enseignement supÈrieur professionnel pour 13 heures de cours par semaine 

   ou pour 27 crÈdits ont droit aux allocations familiales.

Il peut s'agir d'enseignement supÈrieur ou secondaire, Èventuellement Â temps partiel dans ce dernier cas. 

L'enseignement de promotion sociale (qu'il soit supÈrieur ou non), l'enseignement suivi dans un conservatoire royal de 

musique et les formations reconnues sont Ègalement pris en considÈration.

Quelle formation?

Ensuite, s'ils suivent des cours ou une formation, de mÊme que durant la pÈriode d'attente des allocations de 
chÖmage, les allocations familiales peuvent encore Être payÈes jusqu'Â 25 ans. 

Jusqu'au 31 aoÝt de l'annÈe de leur 18e anniversaire, les jeunes ont droit aux allocations familiales sans condition.  

Allocations familiales aprÉs l'obligation scolaire - Etudiants
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-  ils peuvent travailler sans restriction s'ils continuent d'Ètudier aprÉs les vacances;

-  ils peuvent travailler 240 heures au maximum durant les trois mois de juillet, aoÝt et 

   septembre pendant les derniÉres vacances d'ÈtÈ aprÉs la fin de leurs Ètudes.

!  Si le jeune a terminÈ ses Ètudes dans l'enseignement secondaire, les derniÉres vacances d'ÈtÈ 
   se terminent fin aoÝt. En septembre, il peut gagner 480,47 EUR brut au maximum s'il est 

   inscrit comme demandeur d'emploi.

Les prestations sociales dÈcoulant d'un travail rÈmunÈrÈ autorisÈ (par ex. le pÈcule de vacances) n'empÊchent pas le 

paiement des allocations familiales. 

Les montants mentionnÈs sont valables Â partir du 1   septembre 2008 et peuvent varier avec l'indice des prix.er



A qui les allocations familiales sont-elles payÈes ?

Et aprÉs les Ètudes ou la formation ?
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Le jeune qui a terminÈ ou arrÊtÈ ses Ètudes ou sa formation peut encore avoir droit aux allocations familiales 
durant la pÈriode d'attente des allocations de chÖmage. 

-  A cet effet, il doit s'inscrire immÈdiatement comme demandeur d'emploi au FOREM, Â Actiris, au VDAB ou Â 
   l'ADG. 

-  A la fin de la pÈriode d'attente, nous vous enverrons un formulaire P20 pour vÈrifier si les conditions Ètaient 
   remplies.

-  Durant la pÈriode d'attente, les revenus du jeune ne peuvent pas dÈpasser 480,47 EUR bruts (travail et/ou 
   prestation sociale). Pendant les derniÉres vacances d'ÈtÈ aprÉs les Ètudes, la norme des 240 heures de travail 
   par trimestre est Ègalement en vigueur. On applique la norme la plus favorable.

Le jeune qui reÇoit des allocations de chÖmage ou d'attente ou une allocation d'interruption de carriÉre n'a plus 
droit aux allocations familiales.

Sans inscription comme demandeur d'emploi, le droit aux allocations familiales s'achÉve :

-  Fin des Ètudes au terme de l'annÈe scolaire : encore un droit durant les derniÉres vacances d'ÈtÈ 
   (voir ci-dessus).

-  Fin des Ètudes durant l'annÈe scolaire : encore un droit jusqu'Â la fin du mois du dernier jour d'Ècole.

-  Un mÈmoire a ÈtÈ dÈposÈ : droit jusqu'Â la fin du mois au cours duquel le mÈmoire a ÈtÈ dÈposÈ (si ce 
   mÈmoire est nÈcessaire pour obtenir le diplÖme).

Les montants mentionnÈs sont valables Â partir du 1   septembre 2008 et peuvent varier avec l'indice des prix.

Les allocations familiales sont payÈes Â la mÉre. Les Ètudiants qui sont mariÈs reÇoivent eux-mÊmes leurs allocations 
familiales. Les jeunes qui ont un domicile distinct peuvent recevoir eux-mÊmes les allocations Â partir de l'Ãge de 
16 ans.

Dans les deux cas, le jeune peut toutefois demander que les allocations familiales soient quand mÊme payÈes Â sa 
mÉre. Il peut alors Être groupÈ avec les autres enfants dans le mÈnage et obtenir de cette faÇon des allocations 
familiales plus ÈlevÈes.

D'autres questions ?

Il n'est pas possible de mentionner ici toutes les situations. Si vous avez encore d'autres questions, n'hÈsitez pas Â 
interroger votre organisme d'allocations familiales. 

er



Le jeune Ètudie encore ou suit encore une formation, seulement dans un ou plusieurs Ètablissements 

d'enseignement de la CommunautÈ franÇaise ou germanophone
2.

Marquez d'une croix et complÈtez ce qui s'applique au jeune, et suivez les instructions.

Vous devrez peut-Être cocher plus d'une situation.

Date de naissance

Nom et prÈnom du 

jeune

DECLARATION A REMPLIR PAR L'ALLOCATAIRE
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ModÉle P7

3.     Le jeune a achevÈ ses Ètudes / abandonnÈ ses Ètudes ou sa formation le  ..................................,

               Dans ce cas seulement: A-t-il/elle travaillÈ plus de 240 heures durant les trois mois de juillet, aoÝt et 

septembre 2009?
                                               non oui

     Renvoyez-nous immÈdiatement ce formulaire complÈtÈ.

1.     Au cours de l'annÈe scolaire ÈcoulÈe, le jeune s'est-il trouvÈ dans une des situations suivantes ?

         -   convention "travail-formation," dans l'enseignement secondaire Â temps partiel

         -   stage dans le cadre d'une formation

         -   formation reconnue

non     Passez directement au point 2.

Revenus du travail/stage       du                            au rÈmunÈration brute par mois

Allocation sociale

(chÖmage, maladie, 

accident)

quelle allocation ?      du                 au montant brut par mois

oui       ComplÈtez ci-dessous.

Faites complÈter la dÈclaration Â la page 7 par l'Ètablissement d'enseignement (belge) ou joignez 

l'attestation de cet Ètablissement d'enseignement. 
Renvoyez-nous ce formulaire complÈtÈ et Èventuellement l'attestation le plus rapidement possible.

Ces renseignements sont demandÈs pour pouvoir payer les allocations familiales. Si vous voulez consulter ou corriger 

les donnÈes qui vous concernent, adressez-vous Â votre caisse d'allocations familiales mentionnÈe ci-dessus.

Allocations familiales

5.

4. Le jeune n'Ètudie pas en Belgique mais en (au) ������������     �  . (ne pas complÈter pour les projets 

europÈens)    

avec une bourse d'Ètudes

sans bourse d'Ètudes

Renvoyez-nous immÈdiatement ce formulaire complÈtÈ. 

Vous recevrez encore un formulaire spÈcial destinÈ Â l'Ètablissement d'enseignement Ètranger.

Le jeune suit une formation de chef d'entreprise.

Renvoyez-nous immÈdiatement ce formulaire complÈtÈ. Vous recevrez encore un formulaire P9bis.



NumÈro de tÈlÈphone  
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                                         Signature  Date 

Je dÈclare avoir rempli correctement le prÈsent formulaire et avoir lu l'information jointe.

!  N'oubliez pas de signer le formulaire.

  

  

! Veuillez nous avertir si, au cours de l'annÈe scolaire ou acadÈmique, le jeune 
   -  travaille plus de 240 heures par trimestre (aussi comme travailleur indÈpendant ou hors de la Belgique) Â 

partir d'octobre,
   -  cesse dÈfinitivement d'Ètudier ou de suivre une formation,
   -  reprend des Ètudes ou une formation.

! AprÉs le 31 aoÝt de l'annÈe au cours de laquelle il atteint l'Ãge de 18 ans, un jeune n'a droit aux allocations 
  familiales que:
   -  s'il Ètudie ou suit une formation
   -  ou s'il est inscrit comme demandeur d'emploi.

7.

6. Le jeune travaille sous contrat d'apprentissage.

Renvoyez-nous immÈdiatement ce formulaire complÈtÈ. Vous recevrez encore un formulaire P9.

Le jeune est inscrit comme demandeur d'emploi (en cas de deuxiÉme session: date du dernier examen: ................ )

Renvoyez-nous immÈdiatement ce formulaire complÈtÈ. Vous recevrez encore un formulaire P20.

8. Le jeune Ètudie encore ou suit encore une formation, seulement dans un ou plusieurs Ètablissements 

d'enseignement de la CommunautÈ flamande.

9. Le jeune Ètudie encore en mÊme temps dans un Ètablissement d'enseignement de la CommunautÈ 
franÇaise ou germanophone et dans un Ètablissement d'enseignement de la CommunautÈ 
flamande

Faites complÈter la dÈclaration Â la page 7 par l'Ètablissement d'enseignement (belge) ou joignez 
l'attestation de l'Ètablissement d'enseignement de la CommunautÈ franÇaise ou germanophone. 
Renvoyez-nous ce formulaire complÈtÈ et Èventuellement l'attestation le plus rapidement possible.
La CommunautÈ flamande envoie directement une attestation Èlectronique Â la caisse d'allocations 
familiales.

10. Autre situation (par ex. doctorat, maladie, etc.)

E-mail

8.2.

 Faites complÈter la dÈclaration Â la page 7 par l'Ètablissement d'enseignement (belge) ou joignez  
 l'attestation de cet Ètablissement d'enseignement. 
 Renvoyez-nous ce formulaire complÈtÈ ou l'attestation le plus rapidement possible.

  8.3.  Enseignement de promotion sociale, cours du soir, enseignement pour adultes, enseignement privÈ, 

 formation reconnue ( y compris s'il s'agit d'enseignement professionnel supÈrieur)

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible.
La page 7 ne doit pas Être complÈtÈe. La CommunautÈ flamande envoie directement une 
attestation Èlectronique Â la caisse d'allocations familiales.

Enseignement secondaire (enseignement gÈnÈral, technique, professionnel ou spÈcial)

8.1.

ComplÈtez les pages 5 et 6 et renvoyez-les-nous le plus rapidement possible.
La page 7 ne doit pas Être complÈtÈe. La CommunautÈ flamande envoie directement une 
attestation Èlectronique Â la caisse d'allocations familiales.

Enseignement supÈrieur (y compris l'enseignement professionnel supÈrieur)

ModÉle P7

Allocations familiales

NumÈro de tÈlÈcopieur  



11.  Le jeune suit-il au moins 17 heures de cours par semaine ?

vacances d'ÈtÈ: du au

vacances de PÃques: du au                             (ne pas remplir pour l'enseignement supÈrieur); 

vacances de NoËl: du 

pour l'annÈe scolaire ou acadÈmique indiquÈe ci-dessus, qui a commencÈ le

pour prÈparer la remise d'un mÈmoire de fin d'Ètudes supÈrieures dont le dÈpÖt est prÈvu le

pour suivre les cours de 

est (a ÈtÈ) inscrit dans notre Ètablissement d'enseignement (nom et adresse) 

certifie que (nom et prÈnom du jeune)

Je soussignÈ(e) (nom et prÈnom) 

AnnÈe scolaire ou acadÈmique: 

                         DECLARATION DE L'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT
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Signature

Date

Je dÈclare avoir rempli correctement le prÈsent formulaire.
Cachet de l'Ètablissement d'enseignement

Si le jeune cesse ultÈrieurement de suivre les cours ou si le nombre de crÈdits devient 
infÈrieur Â 27, vous devez nous fournir une nouvelle attestation.

EUR

auDuIndiquez les pÈriodes de stages et le montant brut des salaires ou des 

indemnitÈs accordÈs mensuellement.

72.

non,oui

L'Ètudiant suit-il ces cours depuis le dÈbut de l'annÈe scolaire ?

(Ne pas remplir si vous avez rÈpondu oui Â une des questions de la rubrique 40.) 71.

60. Enseignement spÈcial

nonouiL'Ètudiant est-il inscrit pour une annÈe supplÈmentaire pour l'Èpreuve intÈgrÈe 

(Èventuellement avec des cours)?

53.

50. Enseignement supÈrieur de promotion sociale

nonoui

nonoui

Dans la nÈgative: l'Ètudiant s'est inscrit le __   / __   /200 _  pour _____ crÈdits

L'Ètudiant s'est-il inscrit au plus tard le 30 novembre de l'annÈe acadÈmique 

200__  / 200 __   pour au moins 27 crÈdits ?  

L'Ètudiant s'est-il constituÈ, avec l'autorisation de l'autoritÈ acadÈmique ou de l'autoritÈ 

de l'Ècole, un programme comportant au moins 13 heures de cours par semaine ?

41.

52.

nonouiPour l'enseignement professionnel supÈrieur qui n'est pas organisÈ en crÈdits : 

l'Ètudiant est-il inscrit pour 13 heures de cours par semaine au moins ? 

43.

nonLes cours correspondent-ils Â un programme complet et de plein exercice ?51

40. Enseignement supÈrieur

Voir la rubrique 40 ci-aprÉs.

30. Enseignement de musique

nonouiLe jeune suit-il une formation reconnue visÈe Â l'article 2 de la loi du 29 juin 1983 

concernant l'obligation scolaire ?

22.

nonLe jeune suit-il un enseignement Â temps partiel organisÈ aux conditions fixÈes par la 

CommunautÈ concernÈe ?

21.

20. Enseignement secondaire Â temps partiel/formation reconnue

nonoui

10. Enseignement secondaire Â temps plein et enseignement secondaire de promotion sociale

1. les heures de stages obligatoires, si l'accomplissement de ceux-ci est une condition 

   pour l'obtention d'un diplÖme, certificat ou brevet lÈgalement rÈglementÈ;

2. les heures d'exercices pratiques obligatoires, sous la surveillance des professeurs, 

   dans l'Ètablissement d'enseignement;

3. (au maximum) 4 heures d'Ètude obligatoires et sous surveillance dans l'Ètablissement 

   d'enseignement.

Sont assimilÈes Â des heures de cours

oui

oui

depuis le 

42. Le jeune a-t-il bÈnÈficiÈ d'une deuxiÉme session prolongÈe aprÉs avoir achevÈ au moins

41 crÈdits durant l'annÈe acadÈmique prÈcÈdente ? 

Le dernier jour de la deuxiÉme session est le  

nonoui

61.  S'agit-il d'un enseignement spÈcial ?

70. Pour tous les types d'enseignements

et se termine (s'est terminÈe) le et dont les pÈriodes de vacances sont fixÈes comme suit:

   au                             (ne pas remplir pour l'enseignement supÈrieur); 

nonoui


